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DTT 30 2024.BVD.3602 Autorisations de dépenses à renouveler pour la prolongation de locations cantonales 
relevant de la compétence du Grand Conseil ; arrêté collectif 2025 pour les crédits d’en-

gagement 

Auteur-e Proposition + / ++ - / -- 

CIAT (Haudenschild, PLR) 1. Approbation assortie de la charge suivante :  
Berne, Herrengasse 22 : rechercher un site alternatif pour la prochaine autorisation de dépenses. 
La proximité avec le secrétariat général n’est pas considérée comme un critère déterminant. 

+  

CIAT (Haudenschild, PLR) 2. Approbation assortie de la charge suivante :  
La Neuveville, chemin des Vergers 20 : montrer, pour la prochaine autorisation de dépenses, s’il 
serait possible d’installer l’École supérieure de commerce ou l’Office des écoles moyennes et de 
la formation professionnelle dans les locaux vacants de la rue de la Gabelle 18 à Bienne. 

 - 

Le Centre (Bühler) 2.a Approbation assortie de la charge suivante :  
La Neuveville, chemin des Vergers 20 : renégocier avec le bailleur pour qu’il ajuste le loyer à la 
fourchette inférieure des prix pratiqués habituellement dans la région. 

 -- 

Députation (Saïd) 2.b Approbation assortie de la charge suivante : 
La Neuveville, chemin des Vergers 20 : renégocier avec le bailleur, pour la prochaine autorisation 
de dépenses, pour qu’il ajuste le loyer à la fourchette inférieure des prix pratiqués habituellement 
dans la région. 

+  

CIAT (Haudenschild, PLR) 3. Approbation assortie de la charge suivante :  

Berne, Ostermundigenstrasse 103 : poursuivre les négociations avec le bailleur afin d’obtenir 
une possibilité de résiliation flexible. 

+  
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